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CADRE GENERAL DU PROJET ET OBJET DE L’ENQUETE 

 

L'objet de cette enquête publique présentée par la communauté d’agglomération du Grand 

Cahors est une demande d’autorisation environnementale, en date du 23 mars 2023, au 

titre des articles R.181-13 et suivants du code de l’environnement pour laquelle des 

procédures sont instruites conjointement (Loi sur l’eau et les milieux aquatiques au titre de 

l’article L.214-3, protection de l’environnement au titre de l’article L.181-2 du code de 

l’environnement et demande d’autorisation de défrichement au titre des articles L.214-13 et 

L.341-3 du code forestier). 

Le projet consiste à construire une unité de traitement de l’eau potable (UTEP) de la 

fontaine des Chartreux. Son implantation se trouve sur la commune de CAHORS mais 

conformément à la loi NOTRe du 7 août 2015, le transfert des compétences « Eau et 

assainissement » vers la communauté d’agglomération du GRAND CAHORS (CAGC) est 

effectif depuis le 1er janvier 2020. Elle assure de fait en régie la production, la protection du 

point de prélèvement, le traitement, le transport, le stockage et la distribution de l’eau potable 

sur un périmètre couvrant 11 communes. 

La CAGC est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) composée de 

36 communes sur une superficie de 593km2 pour une population de 42 202 habitants (INSEE 

2021). 

La ville de Cahors, ville-centre de l’agglomération et Préfecture du Lot, compte à elle seule 

près de la moitié de la population de la CAGC. 

 

La régie du service eau potable du Grand Cahors est composée des anciens services 

communaux et syndicaux de Cahors, Catus, Bellefont-la-Rauze, Douelle, Pradines, syndicat 

d’Espère Mercuès, syndicat de Nuzéjouls.  

Les autres communes sont desservies par les syndicats du Quercy Blanc, d’Aquareso, de 

Lamothe Cassel, de Francoulès et du sud-est du Lot. 

Communauté d’agglomération du 
Grand Cahors (CAGC) 
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La Loi sur l'eau et les milieux aquatiques encadre tous les projets qui risquent d'impacter 

les milieux aquatiques. Elle est officiellement connue sous le nom de loi n° 92-3 du 3 janvier 

1992 et vise à assurer une gestion équilibrée et durable des ressources en eau. Elle introduit 

des principes importants tels que la préservation des écosystèmes aquatiques, la valorisation et 

le développement de la ressource en eau, la protection et la restauration de la qualité de l’eau, 

et la conciliation de la protection de l’environnement avec les activités humaines. Pour les 

projets susceptibles d’avoir un impact sur l’eau et les milieux aquatiques, la loi sur l’eau 

exige une autorisation environnementale. 

La communauté d’agglomération du Grand Cahors demande par conséquent 

- une autorisation environnementale au titre des installations, ouvrages, travaux et 

activités (IOTA) et des installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) embarquant une autorisation de défrichement ; 

- un permis de construire intégrant la voirie d’accès au site 

 

Rappel  

La nomenclature IOTA (annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement) 

concerne les installations, ouvrages, travaux et activités ayant une incidence sur l’eau et les 

milieux aquatiques. 

Pour assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, telle que prévue à 

l'article L. 211-1 du code de l'environnement, le législateur a soumis les installations, 

ouvrages, travaux ou activités (IOTA) à autorisation environnementale (Art. L.214-3) pour 

les opérations susceptibles de : 

- Présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, 

- Nuire au libre écoulement des eaux, 

- Réduire la ressource en eaux, 

- Accroître notablement le risque d'inondation, 

- Porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique. 

Une ICPE est définie à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.  

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques pour les tiers - 

riverains et/ou de provoquer des pollutions ou nuisances vis-à-vis de l’environnement, est 

potentiellement une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE). 

La réglementation dédiée et l’action de l’inspection des installations visent notamment à : 

- Prévenir, d’une part, les risques accidentels (explosion, incendie, dégagement 

accidentel, fuite de produits toxiques, etc.) et d’autre part, les risques chroniques 

(exposition prolongée à de très petites quantités de polluants susceptibles d’avoir un impact 

sur la santé des populations) ;  

- Protéger les différentes composantes de l’environnement (l’eau, l’air, les sols, les 

paysages…) ou réduire les impacts liés aux nuisances sonores et olfactives… ; 

- Préserver la biodiversité (faune, flore, écosystème…) et l’usage des ressources ; 

- Lutter contre les effets du changement climatique (sobriété environnementale et 

transition énergétique, décarbonation…). 

Pour les installations présentant les risques et les impacts les plus importants, l’exploitant 

doit faire une demande d’autorisation environnementale comportant des études 

approfondies : étude de dangers visant à évaluer les risques technologiques, étude 

d’incidence, étude d’impact, en vue de réduire les nuisances environnementales et les 

risques de pollutions associées. 
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La commune de Cahors est alimentée en eau potable par la fontaine des Chartreux, unique 

ressource en eau de la ville et de plusieurs collectivités voisines. 

La fontaine des Chartreux est localisée en bordure du Lot contre un coteau calcaire très 

pentu à l'Ouest et séparée à l'Est par une voie routière étroite (quai Albert Cappus) qui sert de 

digue avec la rivière Lot. Il présente un aléa fort vis-à-vis du risque d’inondation.  

C'est une résurgence de type vauclusien soutenu par un aquifère de type karstique avec un 

débit compris entre 1 et 4 m³/s avec un débordement de trop plein vers le Lot. Les 

prélèvements se font dans la première vasque de la fontaine pour l'alimentation en eau de la 

ville de Cahors. La fontaine est également alimentée de façon variable par la rivière Lot. Cet 

apport peut atteindre jusqu'à 50% en période d'étiage prolongé pour un débit de 0.85 m³/s. 

Le débit de la fontaine des Chartreux, qui en étiage est d’environ 2m3/seconde, peut dépasser 

après de fortes précipitations 50m3 /seconde. Une série de gouffres géants, dépassant parfois 

100 mètres de diamètres, jalonnent le parcours des eaux souterraines. Les plus spectaculaires 

sont les igues de Saint-Cirice et les igues d’Aujols. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Fontaine des Chartreux 
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Un peu d’histoire… 

La fontaine des Chartreux est une résurgence calcaire, autrefois lieu de culte de la déesse 

Divona, déesse des eaux d'origine celtique, qui donna son nom à Cahors (Divona 

Cadurcorum). 

La découverte de nombreuses monnaies romaines en 1989 témoignent du culte rendu à la 

source au 1er siècle avant JC et au 1er siècle après JC. 

Au Moyen Age, un moulin utilisait les eaux de la fontaine, puis en 1360 il fut cédé au 

couvent des chartreux d'où son nom actuel. 

La commune de Cahors ayant une concession depuis 1853 devient propriétaire du terrain 

en 1880 pour alimenter la ville en eau potable. 

L’eau potable qui jaillit des entrailles de la terre traverse une série de gouffres sous- 

terrains dont le diamètre de certains dépasse les 100 mètres et la profondeur 130 mètres 

(les dernières plongées souterraines ont permis d'atteindre la profondeur de 138 mètres sur 

une distance de 355 mètres en 1998). La mesure de son débit est d’environ 4 m3 par 

seconde en période normale, et peut dépasser les 50 m3 par seconde après de fortes 

précipitations. Cette ressource est inépuisable (« 90% de l’eau de la fontaine repart dans 

la nature ») mais n’en demeure pas moins précieuse. 

 

 

L’implantation de la nouvelle unité de traitement est prévue sur le « Pech d’Angély ». 

Le Pech d’Angély se situe en haut de falaise, au-dessus de la fontaine des Chartreux. 

En occitan, le mot "Pech" désigne une colline ou un mont. Le mot vient du latin podium, 

qui signifie "endroit élevé, sommet". Le Pech désigne les hauteurs ou le haut d'une colline, 
et se prononce comme le fruit "pêche". 

 

D’un point de vue topographique, mais aussi à cause du risque inondation et encore de la 

présence des périmètres de sites inscrits et classés, l’implantation de l’unité aux alentours 

directs de la fontaine des Chartreux était impossible.  
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La demande d’autorisation environnementale comprend une demande de défrichement 

 

La zone à défricher est d’une superficie de 3490m2, elle correspond au passage des 

canalisations. 

 

Les parcelles sont non soumises au régime forestier et n’ont connu aucun incendie depuis 15 

ans. 

Conduite de rejet 
enterrée 

Conduites sommitales 
enterrées 
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Rappel des décisions, échanges et objet d’enquêtes publiques 

L'adoption du schéma directeur du service d'eau potable de la commune de Cahors a été 

actée par délibération du Conseil Municipal en date du 25 novembre 2015. Ce schéma 

directeur a été présenté à la commission technique de développement durable le 31 août 2015 

et prévoyait, sur 10 ans, des améliorations hydrauliques du réseau, la réhabilitation des 

réservoirs, des travaux de renouvellement et de renforcement du réseau et enfin 

l'amélioration de la qualité de l'eau avec la création d'une unité de traitement de l'eau. 

L'ensemble de l'étude prend en compte les hypothèses futures de consommation de 

Cahors plus les autres collectivités aux horizons 2025 et 2040.  

Dès 2015, les deux objectifs majeurs sont bien fixés : 

1. Répondre à la non-conformité de la qualité de l’eau distribuée en temps de pluie (le 

traitement par simple chloration est insuffisant car il ne remplit pas le niveau sanitaire requis 

dans cette situation) 

2. Prendre en compte l’augmentation des besoins en eau à horizon 2040 

 

A. Répondre à la turbidité de l’eau est l’objectif principal affiché du futur 

traitement de la fontaine des Chartreux 

En effet, régulièrement ces dernières années, des distributions d’eau en bouteilles sont 

organisées pour la population : mars 2017, juin 2018, février 2019, fin décembre 2019-début 

janvier 2020, juin 2021, mars 2023, juin 2023. 

Le rapport d’enquête publique (octobre/novembre 2017 – commissaire enquêteur M. Guy 

CARLES) de la demande de déclaration d’utilité publique de la dérivation des eaux de 

captage AEG de la fontaine des Chartreux et de l’établissement des périmètres de protection 

correspondant sur la commune de Cahors indique : 

« A partir des mesures réalisées par l'Agence Régionale de Santé, il ressort que les 

dépassements des normes fixées par le Code de la Santé sur le paramètre de la turbidité 

sont fréquents et de façon épisodique apparaissent quelques anomalies sur les mesures 

bactériologiques, c'est pourquoi un traitement plus performant est nécessaire pour 

satisfaire aux normes de qualité des eaux mise en distribution. Actuellement l'eau de la 

fontaine des Chartreux est traitée par simple chloration, il apparait donc indispensable de 

mettre en place une nouvelle station plus performante et dans ce contexte la mairie de 

Cahors a engagé une étude de programmation pour la réalisation d'une unité de traitement 

dans le cadre de son schéma directeur du service de l'eau potable de la commune par 

délibération du 25 novembre 2015. » 

Dans son édition du 17 novembre 2021, la Dépêche du Midi publie un article sur les décisions 

communautaires :  

« Cela en sera bientôt fini des bouteilles d'eau et des arrêtés municipaux pour une ressource 

non potable, après des intempéries violentes qui dégradent sa qualité ».et « la construction 

d'une nouvelle unité de pompage aux normes et en capacité de sécuriser l'alimentation en eau 

de Cahors et des communes adhérentes prend forme ».  
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Elle fait remarquer que « cette opération est identifiée comme prioritaire dans le schéma 

départemental d'alimentation en eau potable. Un traitement plus performant de l'eau a en effet 

été exigé par l'Etat, pour satisfaire à la réglementation relative à la qualité des eaux destinées à 

la consommation humaine, en évitant la turbidité et les bactéries éventuelles ». 

« La turbidité est une alerte » (ARS) 

La turbidité de l’eau est liée à la présence de matières en suspension dans l’eau, telles 

que des particules d’argile, de limon, des particules fines organiques ou inorganiques. Ces 

éléments absorbent, diffusent ou réfléchissent la lumière, ce qui trouble l’eau et la rend 

moins transparente. 

Causes de la turbidité : 

Érosion : l’érosion des sols fragiles, dégradés ou agricoles peut entraîner une augmentation 

de la turbidité. 

Pratiques agricoles : les activités agricoles sont souvent responsables de l’apport de 

matières en suspension dans les cours d’eau. 

Plancton : dans les eaux eutrophes (riches en plancton), la turbidité peut également être 

due à la présence de bactéries et de micro-algues. 

Impacts environnementaux : 
La turbidité limite la pénétration des rayons lumineux nécessaires à la photosynthèse. 

Elle affecte également la pénétration des rayons UV, qui jouent un rôle important en 

limitant les populations microbiennes de certains éléments pathogènes. 

Impacts sur la santé humaine : (bien que ces effets dépendent de la concentration de 

matières en suspension et de la durée d’exposition) 

Risque de maladies digestives : 

Lorsque l’eau est turbide, elle peut contenir des micro-organismes pathogènes tels que des 

bactéries, des virus et des parasites. 

La consommation d’eau contenant ces agents pathogènes peut entraîner des maladies 

gastro-intestinales, telles que la diarrhée, la dysenterie et la gastro-entérite. 

Effets sur la santé à long terme : 

L’exposition prolongée à une eau turbide peut entraîner des problèmes de santé chroniques. 

Les particules en suspension peuvent contenir des métaux lourds, des produits chimiques ou 

des substances organiques nocives. 

Impact sur la santé des enfants : 

Les enfants sont plus vulnérables aux effets de l’eau contaminée. 

La turbidité peut affecter leur développement cognitif et leur système immunitaire. 

Une série de traçages a été réalisée depuis les années 1970. Ils ont permis d'apporter des 

éléments de réponse concernant la vulnérabilité de la fontaine aux pollutions de surface et 

de déterminer les limites présumées du bassin d'alimentation correspondant qui s'étale 

sur une vingtaine de communes (entre 250 et 270 km²). 
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Un inventaire des pollutions potentielles des eaux souterraines par le bassin 

d’alimentation a été réalisé en 2009 par la société AGE environnement :  

→ Activités artisanales et industrielles : installations classées pour l'environnement 

(ICPE) répertoriées  

→ Sites et sols pollués : un seul site répertorié sans impact sur les eaux superficielles et 

souterraines  

→ Inventaire Basias (base de données Géorisques) concernant 55 sites  

→ Les axes de communication : réseau ferré, route nationale et autoroute A20  

→ Les points particuliers : zones d'activité, zone commerciale (Cahors-Sud) et une 

déchetterie  

→ Pour l'assainissement : les sources de pollution provenaient essentiellement de 

l'assainissement non collectif  

→ Pour l'activité agricole : en 2009, 56 agriculteurs exploitants étaient concernés pour 

une surface de près de 2500 ha, la majorité des exploitations possédant un élevage 

produisant des effluents (fumier, lisier, purin). 
 

 

B. Prendre en compte l’augmentation des besoins en eau à horizon 2040 

Le nombre d'abonnés du Grand Cahors alimenté par la Fontaine des Chartreux est de 12724 

au 31/12/2023. 

Pour CAHORS : 10934 

BELLEFONT LA RAUZE (bourg de Laroque uniquement) : 241 / ESPERE : 539 / 

MERCUES : 673 / CAILLAC : 337 

Il convient d'ajouter les abonnés potentiellement desservis par les syndicats intercommunaux 

d’adduction d’eau potable (SIAEP) : Quercy Blanc : 8068 (données 2022) et Syndicat des 

eaux du sud-est du Lot (SESEL) : 3489 (données 2022). 

L’estimation de l’augmentation prévue des prélèvements globaux est importante. 

Elle s’appuie sur une hypothèse d’augmentation de 4400 habitants sur l’ensemble du Grand 

Cahors, dont environ 2000 pour la seule la ville de Cahors, et d’augmentation du nombre de 

consommateurs avec de nouvelles communes qui vont se joindre au schéma. 

Le volume de distribution annuel prévu à l’horizon 2040 représente 4 231 100 m3/an. 

La capacité de traitement de l’usine sera de 23 086 m3/j. A ce jour les besoins sont de 10 680 

m3/j (hypothèse haute en jour de pointe) 

Cette ambition est à mettre en regard d’un constat déjà mentionné (chapitre sur l’histoire de la 

fontaine des Chartreux) : actuellement « 90% de l’eau de la fontaine repart dans la 

nature ». 
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Enquête publique du 17 octobre au 16 novembre 2017 

Demande de déclaration publique de la dérivation des eaux de captage de la fontaine des 

Chartreux et de l’établissement des périmètres de protection correspondant sur la 

commune de Cahors  

Arrêté préfectoral n°DDARS46/2018/3 de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en date 

du 13 juillet 2018 portant autorisation de traitement de traitement de l’eau distribuée et 

autorisation de distribution au public d’EDHC, demandant à la ville de Cahors, et 

désormais au Grand Cahors, la mise en œuvre d’un traitement complémentaire à l’actuelle 

chloration. 

Délibération n°25 du Grand Cahors (votée à l’unanimité – une abstention) lors de sa 

séance du 28 septembre 2022 portant approbation des dossiers d’utilité publique, 

d’enquête parcellaire et de mise en compatibilité avec le PLU pour la construction de 

l’unité d’ultrafiltration d’eau de la fontaine des Chartreux. (annexe 5) 

Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale par la communauté 

d’agglomération du Grand Cahors en date du 12 avril 2023 (n° d’AIOT 0100019131 et n° 

de dossier B-230412-135905-212-038). 

Enquête publique du 15 mai au 30 juin 2023 

PLUI du Grand Cahors 

Courrier Préfecture/DDT du 7 juillet 2023 (demande de compléments : espèces 

protégées / modélisation acoustique / cote inondation / chute de blocs sur local électrique 

CABAZAT / localisation des pompes / rejet dans le Lot / / déclaration de maîtrise foncière / 

débit maximal annuel prélevé / débit maximal de rejet) (annexe 3) 

Compléments apportés à la demande d’autorisation environnementale par le Grand 

Cahors le 30 octobre 2023 

Courrier Préfecture/DDT du 20 novembre 2023 pour formaliser le compte-rendu des 

échanges tenus lors de la réunion du 17 novembre 2023 sur l’avancement du projet (dossier 

jugé régulier et complet, quelques préconisations et calendrier) (annexe 4) 
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Risques :  

La ville de Cahors est soumise au risque d’inondation. Le PPRI a été approuvé par arrêté 

préfectoral du 12 janvier 2004. Conformément à l’article L. 300-6-1 du code de l’urbanisme, 

le préfet du Lot a approuvé l’adaptation du PPRI du bassin de Cahors par arrêté préfectoral du 

20 juillet 2018. 

Le site en hauteur de l’unité est hors zone inondable.  

La zone CABAZAT 1 est la plus vulnérable car elle est en bord du Lot contre un coteau 

calcaire très pentu à l'Ouest et séparée à l'Est par une voie routière étroite qui sert de digue 

avec la rivière : 

- Le nouveau local qui abritera les équipements électriques regroupés est à risque. Il 

sera construit à 119,1 m NGF au-dessus de la cote altimétrique de référence 119,1 m 

NGF ; 

- La volonté de conserver et de réaménager un seul site de pompage ainsi que de mettre 

en place de nouvelles conduites de refoulement et de distribution a pour but de rendre 

l’ensemble moins vulnérable. 

Le même secteur d’implantation du nouveau local électrique et des conduites, en bas de 

falaise, comporte un risque de chutes de pierres et de blocs d’après deux diagnostics assurés 

par des bureaux d’étude (GEOBILAN et SAGE) en juin 2019 et en octobre 2019 à la 

demande de la mairie de Cahors suite à un incident survenu le 25 avril 2019. Des instabilités 

pouvant atteindre plusieurs mètres cubes ont été identifiées. 

 

Quai Albert 

Cappus 

 

 

 

Fontaine 

 

 

 

Falaise 

 

 

 

 

 

 

Rivière Lot 

 

Le secteur de la fontaine des Charteux est constitué d’une falaise de 40m de haut environ, 

déportée de 4 à 12m du bord de la route. La vulnérabilité se situe entre la fontaine et le local 

électrique. L’aléa résultant pour les chutes de pierres et de blocs est jugé MOYEN et fait 

l’objet de préconisations (clouage, mise en place d’un buton en béton, d’une barrière type 

clôture grillagée, d’un filet plaqué). 
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Non évoqué : le quai Albert Cappus est un passage étroit très fréquenté car il permet de 

contourner le centre-ville et sa circulation. On compte plusieurs centaines de véhicules/jour. 

Pour des raisons touristiques, on accède directement et librement à la fontaine.  

Dans le rapport d’enquête publique fin 2017 (« Demande de déclaration publique de la 

dérivation des eaux de captage de la fontaine des Chartreux et de l’établissement des 

périmètres de protection correspondant sur la commune de Cahors ») il est indiqué par le 

commissaire-enquêteur : « … la configuration du terrain et d'autre part la présence très proche 

d'un site touristique très fréquenté (Pont Valentré) et la fontaine elle-même étant un site 

touristique, une clôture du PPI ne se justifie pas dans ce cas précis et si nécessaire l'acte 

déclaratif d'utilité publique peut à mon avis prévoir une dérogation dans ce sens ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fontaine 

Station de pompage 

Local électrique 

Quai Albert 
Cappus 
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PROJET : 

La future unité de traitement de l’eau potable sera implantée sur les hauteurs du plateau du 

Pech d’Angély, à proximité directe de la fontaine des Chartreux et du réservoir de Quercy 

Blanc. 

Sa construction suppose les travaux suivants : 

- La construction d’une unité basée sur un traitement par contact de charbon actif en 

poudre couplé à l’ultrafiltration ; 

- La création d’une station d’alerte analysant les paramètres de l’eau brute (pH, 

température, turbidité, conductivité, paramètres azotés et organiques) ; 

- La construction d’une réserve d’eau traitée de 2000m3 

- La conservation et le réaménagement d’un seul site de pompage (Cabazat 2) 

- La pose d’une canalisation d’eau brute entre la prise d’eau de la fontaine, le site 

« Cabazat 1 » et la nouvelle unité ; 

- La pose de canalisations permettant la distribution des eaux traitées. 4 conduites sont 

prévues pour desservir les réservoirs de stockage du Quercy Blanc, de « Cabazat 1 et 

2 », Ted Haut et Bas et Saint-Mary ; 

- La pose d’une canalisation de rejet des eaux de process vers le Lot ; 

- La pose d’une canalisation de rejet des boues vers le réseau d’eaux usées existant ; 

- Le réaménagement du site « Cabazat 1 » comme site unique pour l’équipement 

électrique et site unique pour le pompage avec renouvellement des équipements de 

pompage et des équipements hydrauliques (installation de 3 pompes d’un débit 

unitaire de 650m3/h dont une pompe de secours). 

 

Les conduites seront enterrées sauf au niveau de la paroi verticale où les canalisations seront 

posées par encorbellement (comme c’est le cas actuellement). 

Le local de chloration actuel sera désaffecté. Certaines conduites seront mises hors service. 

La durée des travaux est estimée à 18 mois auxquels il faut ajouter 5 mois pour tester, régler 

et mettre en service. 
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Le choix de l’ultrafiltration : 

Le rapport d’enquête publique (octobre/novembre 2017 – commissaire enquêteur M. Guy 

CARLES) de la demande de déclaration d’utilité publique de la dérivation des eaux de 

captage AEG de la fontaine des Chartreux et de l’établissement des périmètres de 

protection correspondant sur la commune de Cahors indique : 

« Le futur traitement devrait, selon le rapport de présentation, reposer sur le principe de la 

filtration membranaire compacte. Cette technologie semble la mieux adaptée à la gestion 

des pointes de turbidité et garantir une production d'eau de qualité conforme quelle que 

soit la qualité de l'eau brute ». 

L’ultrafiltration est une technique de filtration qui a les avantages suivants : 

- Élimination efficace des grosses molécules et des micro-organismes : 

L’ultrafiltration agit comme un super-héros de la filtration, ciblant précisément les 

molécules indésirables et les éliminant. Elle nettoie en profondeur l’eau, ne laissant 

que ce qu’il y a de mieux. 

- Qualité de filtration supérieure : grâce à sa membrane semi-perméable avec des 

pores de taille spécifique (généralement entre 1 et 100 nanomètres), l’ultrafiltration 

offre une excellente qualité de filtration. Elle laisse passer les petites molécules tout 

en retenant les plus grosses. 

- Conservation des sels minéraux : l’ultrafiltration permet de garder les sels minéraux 

de l’eau, tels que le calcium, le magnésium, le sodium et le potassium. Ainsi, elle 

respecte les normes alimentaires en cas de souci bactériologique. 

 

L’activité IOTA concerne le prélèvement, le rejet des eaux (y compris fluviales), le flux 

total de pollution rejeté, les travaux en lits mineur et majeur et sur berges. 

L’activité ICPE concerne le stockage de chlore, de charbon actif (et son utilisation), de 

soude caustique. 
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Moyens de suivi et de surveillance de la qualité de l’eau et des procédés de traitement 

Des outils de contrôle permettront de connaître en permanence le volume et la qualité des 

eaux brutes, traitées et rejetées : sondes piézométriques, sondes US et électromagnétiques, 

débitmètres, prélèvements d’échantillon. 

Moyens d’intervention 

Anomalies et dysfonctionnements : 

- Doublement des pompes sur les ouvrages principaux 

- Traitement minimal avant rejet dans le Lot par passage des eaux dans un décanteur 

- Double alimentation électrique de l’usine et présence d’un groupe électrogène de 

secours 

Sécurité : 

- Accès à l’usine interdit au public 

- Site entièrement clôturé et muni d’un portail métallique avec contrôle par badge 

- Détection d’intrusion relayée par télésurveillance 

Entretien et maintenance des installations : 

- Entretiens réguliers des ouvrages 

- Calendrier annuel d’entretien et de suivi par l’exploitant 

- Information (un mois à l’avance) du service de Police de l’eau des périodes d’entretien 

des installations et de la nature des opérations susceptibles d’avoir une incidence sur le 

milieu récepteur 

Interventions en dehors des activités de pointe 

Urbanisme et voirie 

L’usine est à l’écart, les habitations les plus proches se situent à 250 mètres du site. 

Principaux accès aux différentes zones du projet :  

- La D820 est la voie de circulation la plus importante du secteur ; 

- La canalisation de rejet traverse le chemin de la Chartreuse qui est l’accès à la fontaine 

des Chartreuses ; 

- L’accès à l’unité se fait via la D27 puis par la côte de la Croix du Magne et le chemin 

de la Croix du Magne (ce chemin d’accès au réservoir se superpose avec le GR65, 

chemin fréquenté vers Saint-Jacques-de-Compostelle)  

 

D820 

D27 

Côte de la Croix du Magne 

Site de l’usine 

GR65 

Habitations les 
plus proches 
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Les 25 parcelles cadastrales concernées totalement ou partiellement par le projet 

appartiennent à la section DW (n° 121, 120, 119, 118, 117, 116, 110, 109, 107, 105, 104, 103, 

102, 101, 774, 98, 391, 531, 530, 82, 81, 80, 79, 76, 75) pour une emprise de 69 681m2. 

Les parcelles DW n° 530, 79, 81, et 82 sont concernées par une attestation de maîtrise 

foncière pour autorisation de défrichement. 

Le site de l’unité s’inscrit dans la parcelle n°98 (22 288m2) et la parcelle n°100 (10 257m2) 

pour une surface totale de 32 545m2. 

 

D’après le PLU de la commune de Cahors approuvé par délibération du conseil municipal le 

27 avril 2017 et mis en comptabilité par arrêté préfectoral du 20 juillet 2018, l’unité est située 

dans l’espace réservé n°24 (ER24), localisé en zone N. Cela signifie que cette zone doit être 

protégée en raison de la qualité des paysages et du caractère des éléments naturels qui la 

composent, que toute construction ou installation est interdite sauf celles nécessaires au 

fonctionnement des services publics et d’équipements d’intérêt collectif dans le respect de 

certaines contraintes (accès et voierie, traitement des eaux usées et pluviales, hauteur 

maximale de construction, intégration de plantations, bosquets, haies etc., protection et 

conservation des bois en particulier dans les Espaces Boisés Classés (EBC) présents au niveau 

des passages des canalisations…). 

Une mise en compatibilité du PLU avec le nouveau PLUI interroge le déclassement de cet 

espace boisé classé. Dans ce cadre, une enquête publique s’est tenue du 15 mars 2023 au 30 

juin 2023, aucune observation n’a été faite sur le déclassement de cet espace boisé ainsi que 

sur les PPA. 

 

Dans sa séance du 11 mars 2024, le conseil communautaire (délibération n°22) a 

approuvé le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) du Grand Cahors. (annexes 6 

et 7) 
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LES ENJEUX 

ENJEUX POUR LE MRAe (avis émis le 21 décembre 2023 suite à la saisine reçue le 6 

novembre 2023 de la préfecture du Lot) 

- La justification de l’estimation de l’augmentation importante prévue des 

prélèvements globaux (+ 60%)  

- L’implantation prévue risque d’affecter de nombreuses flores patrimoniales et 

protégées 

- La présence du lézard ocellé (espèce très protégée) sur le site mais également du 

Damier de la succise (papillon), des chauves-souris et des oiseaux (faucon pèlerin, 

alouette lulu et fauvette passerinette). 

- La future UTEP s’implante sur un des 7 sites inscrits au titre de la protection des 

sites et des paysages : « Le domaine des hermites et fontaines des Chartreux et on 

note également la présence de 2 sites inscrits au patrimoine de l’UNESCO dans un 

rayon de 2 kilomètres. 

 

 

Enjeux patrimoniaux et culturels 

Aucun enjeu archéologique majeur proche n’a été identifié. 

En ce qui concerne la qualification des sites (inscrits ou classés), le site de l’unité ainsi que 

les canalisations sont situés dans une zone de site inscrit. 

Le projet respecte les prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France concernant deux 

monuments historiques qui se trouvent dans un rayon de 500m (Ancien Hermitage et Pont 

Valentré). 

 

Enjeux patrimoniaux et naturels 

Aucune zone Natura 2000 n’est présente à proximité du projet. 

Aucune zone d’importance pour la conservation des oiseaux (ZICO) n’est présente à 

proximité du projet. 

Le projet est concerné par 3 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) : l’unité est classée en type I « Pelouses sèches et versant rocheux du 

Pech d’Angély » // les rejets dans le Lot sont classés en type I « Cours moyen du Lot » et type 

II « Moyenne vallée du Lot ». 

Aucun arrêté de protection du biotope est établi à proximité du projet. 

Les enjeux « habitat naturel/faune/flore » sont certainement les plus sensibles et, pour le 

commissaire-enquêteur, les plus fréquemment mentionnés. 

On trouve un nombre important de rapports et d’observations dans le dossier d’enquête à ce 

sujet. 
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En effet il faut noter que 

- 8 habitats remarquables (sur 20 recensés) sont répertoriés sur la zone du projet. Ils 

comprennent des parois calcaires, des pelouses et des landes ; 

- Deux espèces floristiques sont protégées ; 

- Deux lépidoptères présents sont protégés ; 

- Deux espèces de reptiles sont protégées dont un l’est de manière très élevée ; 

- Plusieurs espèces d’oiseaux protégés sont répertoriées dont deux de manière notable. 

 

Le lézard ocellé (très protégé) est impacté pour 4,7% de sa surface d’existence actuelle sur le 

Pech. Des mesures pour déplacer et reconstituer des « cayroux » (corridors écologiques) sont 

nécessaires, de même il faut envisager de restaurer un habitat de 6140m2 aux abords du site. 

L’assistance d’un écologue a été actée par la communauté d’agglomération. 
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Financement du projet en partenariat 

La Ville de Cahors (alors compétente) a délibéré en 2015, dans le cadre de l’approbation du 

programme de travaux du Schéma directeur d’eau potable, en faveur de la construction d’une 

unité d’ultrafiltration de l’eau pour un investissement évalué à 15 500 000 euros HT.  

Le 10 décembre 2021, la mairie de Cahors, la préfecture du Lot, le Département, l’Agence de 

l’eau Adour-Garonne et le Syndicat eau potable- assainissement du Quercy Blanc, ont signé 

un partenariat financier relatif à la construction de l’unité d’ultrafiltration de l’eau de la 

Fontaine des Chartreux. Ce contrat entre les différents partenaires a fixé et a formalisé les 

engagements des parties en faveur de la réalisation de cette unité. 

Le coût total de l’opération (travaux, honoraires et divers) est estimé à 20 480 000,00 € HT 

Dossier de presse https://cahorsagglo.fr/sites/default/files/pdf/dp_signature_ufe.pdf  

Ces dernières années les coûts de matériaux ont fortement augmenté, le projet est passé de 

16 millions d’euros à 21 millions d’euros. Le contrat néanmoins demeure et on mesure 

l’urgence de le mener à bien. 

A ce jour :  

- l’Agence de l’eau Adour-Garonne s’est engagée à attribuer une aide de 50 % de 89% 

de l’assiette éligible du projet de 20,48 M€ soit  9 113 708€ 

- le Syndicat eau potable – assainissement du Quercy Blanc- apporte une offre de 

concours au projet à hauteur de 3,5 M€ ;  

- le Département verse 1 045 000€. 

Le reste à charge pour le Grand Cahors est de 6 821 292€ (soit 33%). 

Dans l’intervalle, 3 réacteurs ultra-violets ont été installés sur les conduites de refoulement 

en direction des réservoirs du Quercy Blanc, de Ted Haut et de Cabazat 1 et 2. Cet 

équipement a vocation à détruire les éventuelles bactéries présentes dans l’eau. Son 

installation constituait une première étape pour raccourcir les périodes de restriction des 

usages de l’eau. 

Le coût de cette installation est estimé à 440 000 euros pris en charge par l’Etat à hauteur 

de 40 %, limitant le reste à charge pour le Grand Cahors à hauteur de 60 %. 

 

 

 

 

 

 

 

https://cahorsagglo.fr/sites/default/files/pdf/dp_signature_ufe.pdf
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DOSSIER TECHNIQUE à disposition du public : 4 classeurs 

Réalisé par DEKRA Industrial (activité audit & conseil QHSE sud-ouest) (Assistances à 

maîtrise d’ouvrage : ARTELIA (conseil, ingénierie et gestion de projet) et AFA architectes) et 

par OTV VEOLIA (Co-traitants DUMONS, GLS, ALLEZ et Cie, SAS TOUJA, FFT, 

EIFFAGE, GRENIER, MONTAL MESTIRI) 

- Classeur n° 1 : Demande d’autorisation environnementale (279 pages) 

• Mémoire en réponse à l’avis du MRAe (annexes : Avis du MRAe en date du 

21/12/2023 – Mesures MA1 et MS2 sur le milieu naturel RURAL CONCEPT – Etude 

de mars 2016 « Créer des gîtes artificiels afin de restaurer des populations de reptiles : 

retour d’expériences sur le lézard ocellé LAURENT TATIN et JULIEN RENET du 

Conservatoire d’espaces naturels de PACA 

• Cerfa 15964*02 

• Pièce 1 : Plan de situation au 1/25 000 

• Pièce 2 : Eléments graphiques, plans, cartes 

• Pièce 3 : Justificatifs de maîtrise foncière 

• Pièce 7 : Note de présentation non technique 

• Pièces 105-106-107 : Demande de défrichement 

- Classeur n°2 : Demande d’autorisation environnementale  

• Pièce 4 : Description du projet 

• Pièce 4 : Résumé non technique 

• Pièce 4 : Etude d’impact 

- Classeur n°3 : Demande d’autorisation environnementale 

• Pièce 4 : Annexes de l’étude d’impact 

Annexe 1 : DUP pour la création des périmètres de protection 

Annexe 2 : Bordereau de la ZNIEFF du Pech d’Angély 

Annexe 3 : Avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 

Annexe 4 : Rapport des inventaires faune/flore 

Annexe 5 : Fiches de données de sécurité et fiches techniques (charbon et chlore) 

Annexe 6 : Formulaire de déclaration ICPE 

Annexe 7 : PFD – Analyse de la qualité de l’eau (Cabinet ARRAGON) 

Annexe 8 : Risques de chutes de pierres et de blocs 

Annexe 9 : Protocole de réalisation des travaux au niveau du point de rejet 

- Classeur n°4 : Marché de conception et de réalisation / Nomenclature des pièces et des 

plans du dossier de permis de construire 

AVIS concernant le dossier mis à disposition des publics : 

L’ensemble est volumineux, très détaillé, très illustré et très technique.  

Sa technicité suppose parfois un niveau de connaissances que la grande majorité des 

citoyens n’a pas. Par ailleurs il aurait gagné à être allégé en évitant les doublons et les 

redondances. La cible est bien le citoyen, pas le spécialiste. 
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L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

Elle s’est déroulée du lundi 25 mars 2024 à 8h30 au vendredi 26 avril à 17h30 soit 33 

jours pleins consécutifs. 

Les textes relatifs aux enquêtes publiques sont les suivants :  

 Code de l’environnement : les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 et suivants relatifs 

aux enquêtes publiques susceptibles d’affecter l’environnement ;  

 Décret n°86-455 du 14 mars 1986 portant suppression des commissions des opérations 

immobilières et de l’architecture et fixant les modalités de consultation du service des 

domaines, modifié par les décrets n°88-199 et n°2001-95 ;  

 Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative 

aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement.  

 Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 

d’enquête publique mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement 

 

Organisation de l’enquête publique 

- Désignation du CE (annexe 1) 

Par décision n° E24000011/31 du 02/02/2024, la Présidente du tribunal administratif de 

TOULOUSE a désigné M. Bertrand COCQ, inscrit sur la liste d’aptitude du département du 

LOT, en qualité de commissaire-enquêteur afin de procéder à l’enquête publique ayant pour 

objet la demande présentée par la communauté d’agglomération du Grand Cahors en vue 

d’obtenir, dans le cadre du projet de construction d’une usine de traitement des eaux potables 

(UTEP) sur le territoire de la commune de Cahors, une autorisation environnementale au titre 

des IOTA et des ICPE embarquant une autorisation de défrichement et un permis de construire 

intégrant la voirie d’accès au site. 

- Arrêté d’ouverture de l’enquête (annexe 2) 

Par arrêté n° E-2024-57 du 29/02/2024 la Préfète du Lot a prescrit l’ouverture d’une enquête 

publique unique dans le cadre des demandes d’autorisation environnementale et de permis de 

construire de la communauté d’agglomération du Grand Cahors relatives à la construction 

d’une unité de traitement des eaux potables sur le territoire de Cahors 
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- Réunions et visites des lieux 

Date Interlocuteur(s) Objet 

Jeudi 8 février 2024 

 

Direction 

départementale du 

territoire (DDT) 

M. Benoît MORAZZANI 

Chef d’unité 

Direction / Affaires juridiques, 

contrôle de légalité de 

l’urbanisme et procédures 

environnementales  

DDT / Préfecture du Lot 

M. Laurent LAMBERTY 

Remise des dossiers techniques 

(2x4classeurs) à l’attention du 

commissaire-enquêteur et du maître 

d’ouvrage (+ 1 registre) 

Eléments de contexte 

 

Lundi 19 février 

2024 

 

Hôtel du Grand 

Cahors 

Mme Maryse BALAT 

Cheffe de projet 

Direction des grands projets de 

la communauté 

d'agglomérations du Grand 

Cahors 

Remise d’un dossier technique (4 

classeurs) et du registre 

Eléments de contexte 

Organisation générale de l’enquête 

publique (modalités de participation, 

d’information, lieu de l’accueil du 

public…) 

Lundi 26 février 

2024 

 

Entretien 

téléphonique 

M. Vivien COSTE 

Directeur de cabinet du 

Président de la communauté 

d’agglomérations du Grand 

Cahors 

Mme Maryse BALAT 

Cheffe de projet 

Direction des grands projets de 

la communauté 

d'agglomérations du Grand 

Cahors 

 

 

 

 

Modalités d’organisation d’une 

réunion publique 

Mardi 27 février 

2024 

 

Direction 

départementale du 

territoire (DDT) 

M. Guy VERGNES 

Chef d’unité 

Service eau, forêt, 

environnement (SEFE) de la 

DDT. 

M. Stéphane BERTRANDIE 

Adjoint au chef d'unité, en 

charge du pôle milieux 

aquatiques 

M. Benoît MORAZZANI 

Chef d’unité 

Direction / Affaires juridiques, 

contrôle de légalité de 

l’urbanisme et procédures 

environnementales  

 

 

 

Echange avec le service police de 

l'eau (SPE), instructeur du dossier 

d'autorisation environnementale de 

l'UTEP du Grand Cahors. 

 

Point final sur la rédaction de l’arrêté 

préfectoral 

Jeudi 7 mars 2024 

 

Salle des 

commissions 

M. Benoît MORAZZANI 

Chef d’unité 

Direction / Affaires juridiques, 

contrôle de légalité de 
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Hôtel de Ville de 

Cahors 

l’urbanisme et procédures 

environnementales  

DDT / Préfecture du Lot 

Mme Maryse BALAT 

Cheffe de projet 

Direction des grands projets de 

la communauté 

d'agglomérations du Grand 

Cahors 

M. Eric FAGE 

Directeur Eau & 

Assainissement du Grand 

Cahors 

Mme Catherine RIELH 

Directrice générale adjointe 

des services du Grand Cahors 

M. Christophe 

BOUCHILLOUX 

Technicien sanitaire 

Direction départementale de 

l’Agence régionale pour la 

santé du Lot (DDARS46) 

M. Vincent CAPPELLE 

Responsable de la cellule Eau 

Direction départementale de 

l’Agence régionale pour la 

santé du Lot (DDARS46) 

Mme Aélys ARNAL 

Chef de projet en écologie 

RURAL CONCEPT 

M. Guillaume BRUNET 

Ingénieur Réalisation 

OTV (filiale de VEOLIA 

WATER TECHNOLOGIES) 

M. Bastien DE SAINT-JEAN 

Chef de projet 

ARTELIA (AMO) 

Mme Mina IZDAG 

Ingénieur Eau & 

Environnement 

DEKRA (AMO) 

1er rendu analytique par le 

commissaire-enquêteur 

Echanges et contributions 

 

Demandes de précision et réponses 

 

Thèmes abordés : 

- La qualité de l’eau potable 

- Le coût de l’eau 

- La ressource  

- Les conséquences 

environnementales, 

écologiques, visuelles de la 

construction d’une « usine » 

- Le surdimensionnement 

- Les solutions alternatives 

Jeudi 7 mars 2024 

 

Visites sur sites : 

1. Fontaine des 

Chartreux 

2. Pech 

d’Angély 

 

Mme Maryse BALAT 

Cheffe de projet 

Direction des grands projets de 

la communauté 

d'agglomérations du Grand 

Cahors 

M. Eric FAGE 
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Directeur Eau & 

Assainissement du Grand 

Cahors 

Mme Aélys ARNAL 

Chef de projet en écologie 

RURAL CONCEPT 

M. Bastien DE SAINT-JEAN 

Chef de projet 

ARTELIA (AMO) 

Mme Mina IZDAG 

Ingénieur Eau & 

Environnement 

DEKRA (AMO) 

Mercredi 20 mars 

 

Réunion publique 

Salle Clément Marot 

Espace Bessières 

Cahors 

M. Jean-Luc MARX 

Président du Grand Cahors 

Maire de Cahors  

M. Romuald MOLINIE 

Maire de Gigouzac 

3ème vice-président du Grand 

Cahors 

Eau et assainissement collectif 

 

 

Thèmes abordés : 

- Coût et le financement de 

l’opération 

- Gains du projet  

- Démarche ERC 

« Eviter/Réduire/Compenser »  

- Conformité de l’eau et son 

goût 

- Impact sur l’assainissement  

- Incident grave possible et 

solutions 

- Présence du GR Saint-

Jacques-de-Compostelle  
 

 

AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR LA PREPARATION DE L’ENQUETE 

PUBLIQUE :  

Les rencontres préparatoires avec les services de l’Etat et l’équipe-projet élargie ont permis au 

commissaire-enquêteur une bonne connaissance du sujet, aux niveaux politique, règlementaire 

et technique, et une bonne appréciation des enjeux. 

Une mention particulière doit aller à Mme Maryse BALAT (cheffe de projet) qui a été une 

efficace cheville ouvrière pour la bonne tenue de l’enquête, du début (sa préparation) à la fin. 
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- Mesures de communication et de publicité 

1. Conformément à l’article 7 de l’arrêté n°E-2024-57, 15 jours avant l’ouverture de 

l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci, l’avis d’enquête publique a 

été publié sur le site internet de la communauté d’agglomération du Grand Cahors 

et a été affiché au Siège rue du Président Wilson, sur le site de la fontaine des 

Chartreux, à l’entrée du chemin d’accès vers l’implantation du projet. 

 
Au Siège du Grand Cahors

 
 

 
 

 
Sur le site de la fontaine des Chartreux 

 
A l’entrée du chemin d’accès au 

futur site de l’unité 
 

 
Chemin qui est aussi le passage du sentier de grande randonnée GR 

vers Saint-Jacques de Compostelle 

 

L’accomplissement de ces affichages a été certifié par huissier le 8 mars et le 2 avril 2024 

(annexe 12) 

2. Conformément à l’article 7 une publication de l’avis a été faite 15 jours avant le 

début de l’enquête dans 2 journaux locaux (annexes 8, 9, 10 et 11) 

A ces annonces légales, il faut ajouter la parution de plusieurs articles sur le projet et sur la 

tenue de l’enquête publique dans la presse locale du 14 mars, ainsi qu’un reportage sur FR3 

Occitanie qui est passé aux actualités régionales à une heure de grande écoute (avec interview 

du président du Grand Cahors et du commissaire-enquêteur) (exemple annexe 13) 



27 
 

Enquête publique Grand Cahors Construction unité de traitement eau potable Mars/Avril 2024 
 

3. Toujours conformément à l’article 7 de l’arrêté le dossier complet a été mis en 

ligne sur le site internet de la Préfecture https://www.lot.gouv.fr et de la 

communauté d’agglomération https://cahors.fr/les-enquetes-publiques et sur la 

plateforme https://www.projets-environnement.gouv.fr  

 

AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR LES MESURES DE 

COMMUNICATION ET DE PUBLICITE PRISES POUR ANNONCER L’ENQUETE 

PUBLIQUE : 

Les mesures prises sont allées bien au-delà des obligations règlementaires prévues par l’arrêté 

préfectorale, il faut saluer la volonté forte de la collectivité d’avoir souhaité associer les 

citoyens à ce projet d’envergure. 

 

Déroulement de l’enquête publique 

En dehors des entretiens avec le commissaire-enquêteur, le public disposait, pour faire part de 

ses observations, des moyens suivants : 

- Le registre d’enquête mis à sa disposition au Siège de la communauté d’agglomération 

à Cahors 72 rue du Président Wilson aux heures d’ouverture au public ; 

- Le courrier adressé au Siège de la communauté d’agglomération avec la mention 

suivante : « Construction de l’unité de traitement des eaux potables » 

- La messagerie dédiée à l’enquête à l’adresse enquetepublique.ute@grandcahors.fr  

3 permanences se sont tenues durant la période de l’enquête au Siège de la communauté 

d’agglomération : 

- Le lundi 25 mars 2024 de 8h30 à 12h30 ; 

- Le mercredi 10 avril 2024 de 8h30 à 12h30 ; 

- Le vendredi 26 avril 2024 de 13h30 à 17h30. 

Les conditions organisationnelles et matérielles : 

La communauté d’agglomération a veillé au bon déroulement de l’enquête publique.  

Les conditions d’accueil du public ont été très bonnes au Siège du GRAND CAHORS.  

L’accueil des personnes à mobilité réduite était rendu possible par la mise à disposition d’une 

salle en rez-de-chaussée, sans obstacle, ni marche etc. 

Les 4 classeurs du dossier technique, le registre de l’enquête et un ordinateur étaient à 

disposition du public auprès des personnels d’accueil (très prévenants), juste à l’entrée du 

Siège. 

 

 

https://www.lot.gouv.fr/
https://cahors.fr/les-enquetes-publiques
https://www.projets-environnement.gouv.fr/
mailto:enquetepublique.ute@grandcahors.fr
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Réunion publique  

Comme précédemment indiqué, une réunion publique, préalable à l’enquête publique, a été 

organisée le mercredi 20 mars de 18h à 20h. Un compte-rendu a été envoyé à Mme la Préfète 

avec le président de la CAGC en copie. (annexe 14) 

Comptabilisation des observations  

 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Entretien durant 

les 

permanences 

Inscription 

au 

registre 

 

Courrier 

 

Courriel 

 

TOTAL 

 

TOTAL 

 

 

0 

 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

La participation du public a été inexistante malgré une information largement donnée avec toute 

lisibilité et en toute conformité (affichages, publicité avec avis et articles dans les journaux, 

reportage FR3, annonces et dossier en ligne sur les sites, dossier complet, registre et ordinateur 

mis à disposition sur le lieu des permanences).  

Seule la réunion publique a permis quelques rares expressions de citoyens et d’acteurs, en 

présence du Président et du vice-Président en charge de l’eau et de l’assainissement collectif du 

Grand Cahors. 

De fait le procès-verbal envoyé au maître d’ouvrage, quelques jours après la fin de l’enquête 

publique, n’a comporté que des demandes de précision du seul commissaire-enquêteur. 

 

Clôture de l’enquête 

Le registre a été clos et signé le 26 avril 2024 à 17h30 par le commissaire-enquêteur. Les 

classeurs, le registre et l’ordinateur ont été retirés du lieu d’accueil des permanences. 

Il n’a pas été jugé opportun de tenir une réunion en plus du « débriefing » avec Mme BALAT, 

cheffe de projet Grand Cahors, lors de la clôture de l’enquête publique. 

 

Analyse des observations 

Aucune observation durant la période de l’enquête publique. 

Le commissaire-enquêteur s’est appuyé sur les échanges lors de la réunion publique du 20 

mars 2024 (hors période de l’enquête publique) pour établir le tableau suivant : 

 Observation/Réponse 

Coût et financement de l’opération C’est le point qui a été, sans surprise, le plus 

longuement abordé (rappel : avis portera sur 

le projet de construction et pas sur le montage 

financier (même si ce dernier sera bien 

entendu indiqué dans le rapport)). 
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Les différents financeurs ? Le coût pour le 

Grand Cahors (donc pour le contribuable) ? 

Subventions européennes ? Emprunt ? 

 

Les gains du projet Suppression des stations intermédiaires, 

diminution des coûts de fonctionnement, plus 

de distribution de bouteilles d’eau 

 

Respect de la démarche ERC 

Eviter/Réduire/Compenser  

Démarche prise en compte 

La conformité de l’eau et son goût  

L’impact sur l’assainissement Capacité d’ores et déjà actuelle de gérer une 

volumétrie plus importante 

L’incident grave possible et les solutions 

envisagées  

La ressource est importante et les 

interconnexions sont possibles 

La présence du GR Saint-Jacques-de-

Compostelle 

Pas d’impact. 

 

Cette réunion fut très consensuelle, aucune opposition ne s’est manifestée.  

Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse rédigé par le commissaire-enquêteur : 

Le PV de synthèse a été envoyé le lundi 29 avril par voie postale avec AR et par voie 

électronique soit 3 jours pleins après la fin de l’enquête publique (annexe 15). 

En l’absence de participation du public, le PV a fait l’objet de deux demandes de précision 

émises par le seul commissaire-enquêteur : 

1. Le maître d’ouvrage peut-il à nouveau préciser les solutions d’alimentation en eau 

potable d’urgence retenues en cas de phénomènes extrêmes (de plus en plus 

fréquents) et de dégradations importantes pouvant endommager le local électrique 

unique, les canalisations, l’usine de traitement ? 

2. Le maître d’ouvrage peut-il rappeler quelles seront les mesures envisagées et leur 

calendrier après les travaux et la mise en route de l’unité ? (Suivi écologue etc.) 

 

Le mémoire en réponse est parvenu le jeudi 16 mai 2024 par voie électronique (annexe 16) 

Il est composé d’une demi-page en réponse à la question n°1 complétée par une annexe 

consacrée au document de juin 2022 (MAJ Version n°9) : PLAN DE GESTION DE CRISE/ 
Lutte contre les perturbations importantes sur le réseau d’eau potable (33 pages. 

Ce plan a pour objet la gestion de crise à court et à moyen terme relative aux perturbations 

importantes sur le réseau de distribution d’eau destinée à la consommation. Il est destiné, dès 

le déclenchement de l’alerte, à fournir aux autorités et aux responsables de la distribution d’eau, 

les mesures d’urgence à prendre. 

 

La réponse à la question n°2 est, quant à elle, donnée en 7 pages. 
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1. Le maître d’ouvrage peut-il à nouveau préciser les solutions d’alimentation en eau 

potable d’urgence retenues en cas de phénomènes extrêmes (de plus en plus 

fréquents) et de dégradations importantes pouvant endommager le local électrique 

unique, les canalisations, l’usine de traitement ? 

 

Réponse : 

« La consommation d’eau de Cahors intra-muros et de Laroque des Arcs ne peut pas être 

compensée, de par son volume, par une autre ressource située à proximité. En conséquence, la 

solution retenue en cas d’aléas (non-conformité, rupture de canalisation, inondation, etc.) 

reste la distribution de bouteilles d’eau de source. Pour pallier tout risque de rupture du 

service, un Plan de Gestion de Crise eau est établi et est inséré dans le plan communal de 

sauvegarde à disposition des élus. Ce document recense les démarches à entreprendre en cas de 

survenance des risques énoncés ci-dessus. Le plan est joint en annexe.  

Pour les autres communes du Grand Cahors alimentées par la Fontaine des Chartreux (Espère, 

Mercuès et Caillac), il y a possibilité de les réalimenter par l’eau potable délivrée par le syndicat 

de la Bouriane.  

Concernant le local électrique, en cas de dégradations importantes pouvant endommager le 

local unique, l’alimentation électrique de l’usine sera assurée par un groupe électrogène et celle 

des pompages par une double alimentation du fournisseur d’électricité. Le projet comprend 

ainsi la pose d’un coffret de raccordement extérieur pour le groupe électrogène mobile ». 

 

 

AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR LA REPONSE 1 : 

 

 
 

La partie « basse » du projet est 

majeure puisque qu’on a le site 

unique de pompage et le site 

unique électrique.  

Le maître d’ouvrage mesure les 

risques puisque c’est déjà la 

situation actuelle. 
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2. Le maître d’ouvrage peut-il rappeler quelles seront les mesures envisagées et leur 

calendrier après les travaux et la mise en route de l’unité ? (Suivi écologue etc.) 

 

Dans sa réponse, le maître d’ouvrage insiste sur les mesures prises pour réhabiliter la faune 

et la flore impactées par des travaux d’envergure (construction de l’usine incluant une 

unité de traitement, une réserve d’eau, une station d’alerte et la pose de canalisations), et pour 

les protéger de manière pérenne. 

Ainsi il s’agira  

- De limiter les dérangements dus à la circulation humaine sur une zone de 5 340 m² 

située sur le secteur de crête du site particulièrement favorable pour le lézard ocellé, 

par l’installation d’une signalisation pédagogique sur les points de départ des divers 

sentiers de traverse afin de dissuader les usagers de les emprunter et par l’installation 

de barrières végétales dissuasives. 

- De permettre la libre circulation de la petite faune (amphibiens, reptiles, 

mammifères), et en particulier du lézard ocellé, à travers l’emprise clôturée (mailles 

d’au moins 10 cm de large par 10 cm de haut afin de ne pas créer d’obstacle au 

déplacement) autour de la nouvelle unité. 

- D’interdire l’usage d’insecticides pour l’entretien des espaces verts (usine, 

conduites). 

- De restituer à l’état initial, sans labourage, en proscrivant les espèces à caractère 

envahissant, la qualité des sols et des terres végétales afin d’assurer la reconquête 

des organismes du sol de la flore et la reconstitution d’habitats naturels favorables à la 

Le niveau de réponse est 

satisfaisant car il est pris en 

compte une zone de 

vulnérabilité à ne pas négliger 

derrière la partie « haute » et 

ses travaux d’envergure plus 

« spectaculaires ». 
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faune avec l’appui d’un écologue qui déterminera si un ensemencement comprenant 

uniquement des espèces indigènes est nécessaire afin d’atteindre un état écologique 

équivalent à celui initial. Pour avis : la DREAL Occitanie et le Conservatoire 

Botanique National Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBNPMP). 

- De suivre l’efficacité des mesures  

• en vérifiant (prospections à vue, indices de présence, usage de la vidéo, de plaques à 

reptile etc.) l’utilisation par le lézard ocellé des « cayroux » et des gîtes principaux 

recréés,  

• en notant l’évolution des zones restaurées et des emprises chantier (relevés de la 

structure et de la composition floristique de la végétation sur ces zones, utilisation qui 

en est faite par la faune, notamment les reptiles et l’avifaune visée (Engoulevent 

d’Europe ou Alouette lulu et Fauvette passerinette selon les zones), 

• en s’assurant de la réussite du déplacement de la station de Brome raboteux et de 

la station du Damier de la succise  (vérification de la présence de l’espèce, 

évaluation et cartographie des effectifs à partir d’un état 0 réalisé avant le début des 

travaux sur la station la plus proche des travaux. Le cas échéant, des mesures 

correctives seront apportées et définies en concertation avec la structure animatrice du 

PNA « papillons de jour ».  

• en réalisant des relevés de la structure et de la composition floristique de la 

végétation sur ces zones pour suivre son évolution ainsi que suivre l’utilisation qui en 

est faite par la faune. 

- De rouvrir des zones dans la continuité du territoire concerné aujourd’hui très 

embroussaillés et peu favorables aux espèces concernées (lézard ocellé, Damier de la 

succise, alouette lulu, engoulevent d’Europe, fauvette passerinette) afin de « gagner du 

terrain » : coupes sélectives, débroussaillages, tas localisés de bois ou de branches, 

clairières etc. L’ensemble des parcelles ciblées par cette mesure d’accompagnement 

fera l’objet d’un plan de gestion. Ce dernier sera soumis à l’avis de la DDT, de la 

DREAL et de l’OFB au plus tard le 12 juillet 2024. Ce plan de gestion prévoira la 

définition d’indicateurs de réussite de la mesure à échéance de 3 ans. En cas de non 

atteinte des objectifs fixés, des mesures correctives devront être proposées. Le plan de 

gestion intégrera également la localisation des cayroux non encore définie, la 

localisation des barrières, le type et la hauteur des végétaux prévue dans la mesure 

d’amélioration de la capacité d’accueil du site, les modalités de gestion des espaces 

verts de l’emprise du projet. 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LA REPONSE 2 : 

Les réponses apportées sont essentiellement liées aux enjeux écologiques.  

Elles peuvent être complétées, selon les termes contenus dans le dossier technique, par les 

mesures prises pour l’entretien et le suivi des installations ou encore par le suivi des risques 

de chutes de pierres et de blocs dans la partie résurgence/pompage/local électrique. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
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ANNEXE 11 
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ANNEXE 12 
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ANNEXE 13 : Article dans LA VIE QUERCYNOISE du jeudi 14 mars 2024 

TITRE : La 1ère pierre de l’unité d’ultrafiltration de l’eau sera posée à l’automne 
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ANNEXE 14 

 

 



79 
 

Enquête publique Grand Cahors Construction unité de traitement eau potable Mars/Avril 2024 
 

 

 

 



80 
 

Enquête publique Grand Cahors Construction unité de traitement eau potable Mars/Avril 2024 
 

ANNEXE 15 
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ANNEXE 16 (10 pages annexées sur 46) 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND CAHORS 

 

COMMUNE DE CAHORS 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE dans le cadre des demandes 

d’autorisation environnementale et de permis de construire de la 

communauté d’agglomération du Grand Cahors relatives à la construction 

d’une usine de traitement des eaux potables sur le territoire de la commune 

de Cahors 

 

Du lundi 25 mars 2024 au vendredi 26 avril 2024 

 

 

 

 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Bertrand COCQ 
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CONCLUSIONS 

La résurgence de la fontaine des Chartreux est l’unique ressource en eau de la ville de 

Cahors et de plusieurs collectivités voisines. 

Depuis le transfert des compétences « Eau et assainissement » du 1er janvier 2020, la 

communauté d’agglomération du Grand Cahors assure en régie la production, la 

protection du point de prélèvement, le traitement, le transport, le stockage et la distribution de 

l’eau potable sur un périmètre couvrant 11 communes. 

Pour répondre 

- Aux épisodes de forte turbidité de l’eau qui entraînent des distributions d’eau potable 

en bouteille à la population 

- A l’augmentation des besoins en eau à horizon 2040 avec l’évolution du nombre 

d’abonnés 

Elle a donné suite favorable au schéma directeur du service d'eau potable de la commune 

de Cahors (délibération du Conseil Municipal en date du 25 novembre 2015) qui avait déjà 

pour objectif, entre autres, d’améliorer la qualité de l'eau avec la création d'une unité de 

traitement de l'eau.  

Le projet global consiste 

- A construire une usine de traitement de l’eau potable par ultrafiltration (avec une 

station d’alerte, un réservoir d’eau etc.) 

- A construire des canalisations acheminant l’eau pompée de la fontaine des Chartreux 

vers l’usine de traitement, l’eau filtrée pour distribution dans le réseau, l’eau rejetée 

vers le Lot, les boues vers le réseau d’eaux usées 

- A démolir le local électrique actuel vétuste et à en construire un nouveau 

Après étude de différentes options, il a été décidé de conserver une station de pompage et le 

local électrique en bord de Lot et d’implanter l’usine sur le Pech d’Angély, plateau 

surplombant la ville, au-dessus de la fontaine des Chartreux, recouvert de prairies sèches 

parsemées de quelques arbres et de quelques broussailles, à côté d’un réservoir d’eau géré par 

le syndicat du Quercy Blanc. 

Le projet global est de fait compléter par  

- L’aménagement des accès pour des véhicules  

- Le défrichement d’une zone d’une superficie de 3490m2 pour le passage des 

canalisations 

La situation de l’unité sur le plateau doit répondre à des enjeux écologiques et 

esthétiques : 

- Les enjeux écologiques consistent à préserver l’écosystème existant dans un 

environnement aride et minéral fragile en prenant en compte 8 habitats remarquables 

répertoriés sur la zone du projet, 2 espèces floristiques, 2 lépidoptères, 2 espèces de 

reptiles, plusieurs espèces d’oiseaux protégés. Le lézard ocellé, présent sur le site, est 

protégé de manière très élevée. 
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- Les enjeux esthétiques concernent à intégrer le bâtiment dans le paysage, à cacher les 

canalisations, à rendre le tout pas ou peu « visible » depuis Cahors. 

La situation de la station de pompage et du local électrique doit répondre à des enjeux 

de sécurité des lieux en bord de Lot et de route fréquentée, sous une falaise. 

Ce projet d’envergure a un coût total estimé à 20 480 000,00 € HT pris en charge dans le 

cadre d’un partenariat financier signé le 10 décembre 2021 par la CAGC, la préfecture du Lot, 

le Département, l’Agence de l’eau Adour-Garonne et le Syndicat eau potable- assainissement 

du Quercy Blanc.  

Conformément à la loi dite « sur l’eau » n° 92-3 du 3 janvier 1992, les demandes de la CAGC 

concernent une autorisation environnementale au titre des installations, ouvrages, travaux 

et activités (IOTA) et des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

embarquant une autorisation de défrichement et un permis de construire intégrant la voirie 

d’accès au site. 

L’activité IOTA concerne le prélèvement, le rejet des eaux (y compris fluviales), le flux total 

de pollution rejeté, les travaux en lits mineur et majeur et sur berges. 

L’activité ICPE concerne le stockage de chlore, de charbon actif (et son utilisation), de soude 

caustique. 

 

Points forts : 

Le projet est parfaitement maîtrisé et il emporte l’adhésion de la population. 

 

1. Le projet est parfaitement maîtrisé 

Le choix du site de l’usine a été réalisé en fonction de sa proximité avec la ressource, les 

réservoirs et les conduites existantes, en fonction des contraintes présentes (le Lot, la 

topographie, la zone inondable, le site classé), en fonction des contraintes hydrauliques et du 

besoin de réalimentation gravitaire des réservoirs. Le site du Pech d’Angely a été retenu après 

étude, analyse et comparaison de 3 sites. 

Pour répondre aux enjeux écologiques le maître d’ouvrage s’est engagé à réhabiliter la faune 

et la flore impactées par les travaux en restituant la qualité initiale des sols et des terres 

végétales, en évaluant (prospections, relevés etc.) l’évolution des zones restaurées et 

l’efficacité des mesures prises pour la faune et en particulier pour le lézard ocellé, en gagnant 

du terrain naturel favorable à la faune, en limitant les dérangements dus à la circulation 

humaine, en interdisant l’usage d’insecticides pour l’entretien des espaces dans le périmètre 

de l’usine et des canalisations. 

Pour répondre aux enjeux esthétiques l’usine s’intègre à la topographie du terrain en étant 

orientée parallèlement aux courbes de niveaux, en se dissimulant à l’arrière de la crête afin de 

limiter les vues depuis Cahors et alentours. Le bâtiment est compact pour minimiser son 

emprise sur le terrain. Il est scindé en deux volumes rectangulaires afin de limiter l’effet de 
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masse. Il est partiellement enterré pour éviter de la hauteur. L’architecture est « fonctionnelle 

et exemplaire, dénuée d’artifices et respectueuses de son contexte » 

 

 

  

 

Les canalisations seront enterrées ou vite recouvertes de végétation grâce à un filet-support. 

Celles situées sur la paroi rocheuse (comme actuellement) seront cachées car mise en creux de 

falaise, de couleur foncée, derrière un écran végétal. 

 

L’espace à vivre actuel (GR65 vers Saint-Jacques de Compostelle, recherche d’un beau point 

de vue sur Cahors et la boucle du Lot) sera conservé à usage du public. Il sera complété par 

l’installation d’une signalisation pédagogique appelant à préserver les espèces protégées et par 

la mise en place de barrières végétales dissuadant tout déplacement anarchique et dérangeant. 

Un point d’eau tout en opportunité sera à disposition des randonneurs au niveau de l’usine. 
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2. Le projet emporte l’adhésion de la population.  

L’absence de participation citoyenne à cette enquête publique largement connue montre, à 

l’évidence, que les utilisateurs se satisfont qu’une solution soit enfin apportée à la distribution 

d’eau en bouteilles, épisodique et toujours contraignante. 

 

Eléments de vigilance 

Si vulnérabilité il y a, elle ne se situe pas au niveau « supérieur », c’est-à-dire au niveau de 

l’usine et des canalisations sur le Pech d’Angély avec mais bien au niveau du lieu de pompage 

et du local électrique,  

- en bas d’un coteau très pentu avec ses risques de chutes de pierres et/ou de blocs 

- en bord de rivière avec ses risques d’inondation 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage confirme que la consommation d'eau de Cahors 

intra-muros (et de Laroque des Arcs) ne peut pas être compensée, du fait de son volume, par 

une autre ressource située à proximité et qu’en conséquence, la solution retenue en cas d'aléas 

reste la distribution de bouteilles d'eau de source. Pour les autres communes du Grand 

Cahors alimentées par la fontaine des Chartreux, la possibilité existe de les réalimenter par 

l'eau potable délivrée par le syndicat de la Bouriane.  

Concernant le local électrique, en cas de dégradations importantes pouvant endommager ce 

local unique, l’alimentation électrique de l’usine sera assurée par un groupe électrogène et 

celle des pompages par une double alimentation du fournisseur d’électricité. Le projet 

comprend ainsi la pose d’un coffret de raccordement extérieur pour le groupe électrogène 

mobile. 

 

 

 

Unité de 
traitement 

Pont Valentré 
(site classé) 

Fontaine des 
Chartreux 

Station de 
pompage 

Local 
électrique 

Cahors 

Le Lot 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND CAHORS 

 

COMMUNE DE CAHORS 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE dans le cadre des demandes 

d’autorisation environnementale et de permis de construire de la 

communauté d’agglomération du Grand Cahors relatives à la construction 

d’une usine de traitement des eaux potables sur le territoire de la commune 

de Cahors 

 

Du lundi 25 mars 2024 au vendredi 26 avril 2024 

 

 

 

 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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- Considérant que les dispositions prises pour l'information du public ont 

été très satisfaisantes 

- Considérant que les avis de publicité dans la presse et sur les différents 

lieux concernés ont respecté la réglementation 

- Considérant que les renseignements fournis par le maître d'ouvrage, la 

maîtrise d’œuvre et les services de l’Etat ont permis une parfaite 

appréhension du projet par le commissaire-enquêteur 

- Considérant que la procédure d'enquête publique a été conforme aux 

dispositions de l'arrêté pris par Madame la Préfète du Lot en date du 29 

février 2024 

- Considérant que le dossier contenait tous les documents conformes à la 

législation en vigueur 

- Considérant le bon déroulement matériel de l'enquête et les bonnes 

conditions d'accès du public à celle-ci ; 

- Considérant que le mémoire en réponse du maître d’ouvrage a bien 

répondu aux questions du commissaire-enquêteur  

- Considérant la volonté de l’autorité communautaire de répondre à un 

problème récurrent de santé publique en pérennisant une solution 

respectueuse de l’environnement 

- Considérant la prise en compte globale des enjeux du projet (sanitaires, 

écologiques, culturels, sécuritaires) 

 

Le commissaire-enquêteur émet un AVIS FAVORABLE aux demandes 

d’autorisation environnementale embarquant une autorisation de 

défrichement et de permis de construire intégrant la voirie d’accès 

formulées par la communauté d’agglomération du Grand Cahors relatives 

à la construction d’une unité de traitement des eaux potables sur le 

territoire de la commune de Cahors. 

 

SANS RESERVE 

 

 

A Fajoles, le 23 mai 2024 

Le commissaire-enquêteur 

Bertrand Cocq 
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